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Artisans, commercants et industriels : politique a l'egard des retraites
Question écrite n° 11117

Texte de la question

M Henri Bayard appelle l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de
l'amenagement du territoire, charge du commerce et de l'artisanat, sur les problemes poses du fait d'un
decalage du droit a la retraite entre le commercant et son conjoint. Si la possibilite d'une retraite a soixante ans
a ete etendue aux commercants, les conjoints ne peuvent souvent beneficier de ce droit qu'a partir de soixante-
cinq ans. Compte tenu des problemes que cette situation pose dans une activite commerciale, il lui demande s'il
ne serait pas necessaire d'etendre aux conjoints de commercants la possibilite de la retraite a soixante ans, ou,
tout au moins, que les droits puissent etre ouverts simultanement a l'un comme a l'autre.

Texte de la réponse

Reponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, les conjoints des travailleurs non salaries des
professions industrielles et commerciales peuvent beneficier, du vivant du chef d'entreprise, d'une pension d'un
montant egal a la moitie de la retraite de base de ce dernier. Cette prestation est servie dans le cadre d'un
regime complementaire propre a ces professions, et finance par des cotisations des chefs d'entreprises,
s'ajoutant aux cotisations du regime de retraite de base. Elle demeure attribuee, sans conditions de ressources
ni de participation effective du conjoint a l'activite du chef d'entreprise, a partir de l'age de soixante-cinq ans, ou
des soixante ans, lorsque le conjoint est inapte au travail ou invalide de guerre. L'extension de l'ouverture a
soixante ans des droits a cette prestation pour les conjoints de commercants releve de la competence des
representants elus des assures, gestionnaires de ce regime autonome. Il leur appartient d'apprecier l'opportunite
d'une telle reforme dans un contexte general caracterise par le developpement de l'acquisition de droits propres
par les conjoints et de formules souples de transition entre l'activite et la retraite au-dela de l'age de soixante
ans. Les limites de l'effort contributif que les commercants cotisants seraient disposes a assumer a cette fin
entrent egalement en ligne de compte.
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